
	 Ce	2	octobre	2021,	le	Collège	Sainte-Marie	est	en	fête.	 Il	accueille	ses	Anciens.
	 Moments	forts	où	se	perpétuent	les	traditions	et	particulièrement	le	vœu	prononcé	en	
1849	par	les	élèves	de	se	rendre	au	pied	de	la	statue	de	Notre	Dame	de	Valbenoîte	pour	la	
remercier	de	sa	protection.
	 Beaucoup	d’excusés	cette	année,	néanmoins	une	quarantaine	d’Anciens	ont	répondu	
à	l’appel	de	l’Association,	parmi	eux,	beaucoup	de	nouvelles	têtes.
	 Ils	 se	 sont	
retrouvés	 au	 parloir	
autour	 d’un	 café	 :	
moments	 d’amitiés,	
et	 d’émotions	 où	
chacun	 égrène	 ses	
souvenirs	d’antan	sur	
ce	 Collège	 qui	 reste	
si	 vivant	 dans	 leur	
mémoire.
	
	 Vient	l’Assemblée	Générale	ouverte	par	le	Président	Michel	GAYOT.	Il	remercie	les	
présents	avec	une	pensée	toute	particulière	pour	ceux	qui	n’ont	pas	pu	venir.	Il	donne	lecture	
du	rapport	moral.
	 Depuis	plusieurs	mois	les	activités	sont	en	sommeil	compte	tenu	de	la	pandémie.
	 Alain	 FAUCOUP	 fait	 lecture	 du	 rapport	 financier	 suivi	 de	 l’intervention	 de	 Pierre	
CORRIERAS,	Directeur	Général.	

		 À	11	H	30,		les	Anciens	se	dirigent	vers	la	Chapelle	pour	assister	à	la	messe	célébrée	
par	le	Père	Jésuite.	Cette	célébration	est	pour	tous	un	moment	fort	de	la	journée.
	 La	 chapelle	 avec	 ses	 admirables	 vitraux	 rénovés	 est	 le	 lieu	 qui	 unit	 toutes	 les	
générations	au	pied	de	la	statue	de	Notre-Dame	de	Valbenoîte	en	écoutant	avec	beaucoup	
d’émotion	le	Chant	Lyrique.
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	 Apéritif	et	repas	pris	en	commun	au	réfectoire	dédié	à	Camille	–	homme	dévoué	à	Ste	
Marie	–	que	certains	ont	connu.
	 Repas	convivial	où	ressurgissent	des	souvenirs	enfouis	depuis	des	décennies	qu’il	
faut	 interrompre	pour	se	rendre	au	parloir	où	sont	proposées	des	vidéos	sur	 l’histoire	du	
Collège	par	Alain	FAUCOUP	et	Michel	ÉPARVIER	.
	 Pour	 terminer	 cette	 journée,	 les	 participants	 se	
retrouvent	autour	du	tertre	pour	remercier	Notre-Dame	de	
Valbenoîte	et	entonner	un	inoubliable	«	Bonsoir	ô	Bonne	
Mère	».	
	 Beau	 témoignage	 de	 la	 continuité	 et	 de	 la	 fidélité	
des	générations	à	l’œuvre	commencée	il	y	a	plus	de	140	
ans	sous	le	regard	de	Marie.
												Cette	journée	fut	belle	à	l’image	de	ces	Anciens,	fiers	
de	leur	Collège,	promettant	de	revenir	l’année	prochaine.

																																															 	 					Décembre	2021

	 	 	 	 À NOTER
	 Nous	avons	besoin	de	vous	pour	mener	nos	actions,	merci	aux	retardataires	de	
penser	à	faire	suivre	leur	cotisation	de	15	euros	à	:

Michel ÉPARVIER, 16 rue Dugas-Montbel, 42400 SAINT-CHAMOND
	 La	prochaine	journée	des	Anciens	aura	lieu	le	1er	octobre	2022

 Le bureau des Anciens vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année 
et une année 2022 la meilleure possible.



Association des Anciens Élèves de l’Institution Sainte-Marie
15 rte du Coin, 42400 Saint -Chamond          anciens.stemarie@gmail.com

Assemblée Générale du 2 octobre 2021

	 Le	2	octobre	2019	à	10	h30	s’est	tenue	à	SAINT	Cl-IAMOND	-	15	route	du	Coin	-	
l’Assemblée	Générale	de	l’Association.
	 Le	Président	a	souhaité	la	bienvenue	aux	participants,	donné	lecture	de	l’ordre	du	
jour	et	rappelé	que	l’AssembIée	Générale	de	2020	a	été	annulée	pour	des	raisons	sani-
taires.

RÉSOLUTION N°1	 :	APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE 2019
	 Le	procès	verbal	est	adopté	sans	réserve	et	à	l’unanimité	des	présents.

RÉSOLUTION N°2	:	RAPPORT FINANCIER
	 Alain	FAUCOUP	trésorier,	présente	le	rapport	financier:	
	 Pour	 le	double	exercice	2020-2021,	 les	 comptes	arrêtés	au	30	septembre	2021	
sont	:

-	solde	au	30	sept	2019	:	2 456,13	euros

RECETTES
-	Adhésion	+	repas	AG
+	vente	llvres	:	 	 3	405,00
-	Intérêt	:	 	 	 					40,91
-	Reliquat	sur	prêt	après	
don	au	prêtre		:	 	 							4,06

	 	 		 Total		 	3 449,97

DÉPENSES
-	Frais	bancaires	tenue	de	compte	:	 	 		80,20
-	Frais	administratifs	:
	(imprimerie,	timbres,	enveloppes)	 	 717,44
-	Frais	de	repas	2019	:	 	 	 	 849,86
-	Remboursements	demandés	sur	repas	2020	:	165,00

	 	 	 	 			 Total		 								1 812,50

Nouveau	solde	4 093,60	euros

La	cotisation	2021/2022	reste	fixée	à	15	euros.
Quitus	est	donné,	au	Trésorier	pour	le	gestion	des	exercices	2019/2020	et	2020/2021.
Cette	résolution	est	votée	sans	réserve	et	à	l’unanimité	des	présents.

RÉSOLUTION N’ 3	:	RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT :
	 Chers	Amis,	Cher	Directeur,
	 Merci	de	nous	avoir	rejoints	et	soyez	les	bienvenus.	Notre	reconnaissance	va	tout	
particulièrement	à	ceux	qui	sont	venus	de	loin.	Nous	attestons	ainsi	de	notre	volonté	de	
perpétuer	le	voeu	fait	par	nos	anciens	camarades	de	nous	retrouver	une	fois	l’an	pour	
remercier	N.D.	de	Valbenoîte	d’avoir	sauvé	ses	enfants	le	10	juillet	1849.
	 Il	n’est	pas	 inutile	de	rappeler	que	 la	première	Association	des	Anciens	Élèves,	
fondée	en	1885	a	en	partie	permis,	sous	l’égide	du	Père	Souteyrand,	le	financement	et	la	
construction	des	bâtiments	du	Collège	qui	a	ouvert	ses	portes	en	octobre	1877.	Ultérieu-
rement,	la	chapelle,	ses	vitraux	et	l’orgue,	ont	aussi	été	financés	par	des	souscriptions	
auprès	des	Anciens	Elèves.
	 L’AssociatIon	a	toujours	conservé	ses	buts	initiaux	:
	 -	Apporter	son	concours	à	la	prospérité	de	l’Établissement.



	 -	Promouvoir	l’amitié	et	les	bonnes	relations	entre	les	Anciens	Élèves.
	 -	Perpétuer	l’attachement	au	Collège	et	le	souvenir	de	N.D.	de	Valbenoîte.
	 -	Aider	à	l’orientation	des	jeunes	et	à	leur	insertion	dans	le	monde	du	travail.
	 L’Association	est	dépositaire	de	 toutes	ces	valeurs	 transmises	de	promotion	en	
promotion	par	les	Pères	Maristes	et	les	enseignants	à	des	milliers	d’élèves	qui	ont	formé	
l’âme	de	cette	Institution.	Comme	hier,	son	rôle	aujourd’hui	est	de	conserver	et	de	trans-
mettre	ces	acquis.
	 Tous	nos	efforts	portent	sur	l’accroissement	du	nombre	de	nos	adhérents.	Depuis	
notre	dernière	Assemblée	Générale	du	5	octobre	2019	 la	pandémie	ne	nous	a	guère	
laissé	de	possibilités	d’action.	Pour	autant,	l’association	n’est	pas	restée	inactive	:
-	À	l’initiative	de	Pierre	Corriéras,	Directeur,	Alain	Faucoup	et	Michel	Éparvier	ont	élaboré
et	fait	présenter	par	les	enseignants	des	classes	de	6e	une	vidéo	retraçant	l’histoire	du	
Collège	et	la	vie	d’un	collégien	dans	les	années	50.
-	Un	projet	«	Culture	et	Religion	»	destiné	aux	élèves	est	également	à	l’étude.
-	À	l’occasion	des	«	Journées	Européennes	du	Patrimoine	»	en	septembre,	nous	avons	
organisé	la	visite	de	l’établissement,	la	chapelle	et	ses	vitraux,	son	orgue,	à	de	nombreux	
visiteurs	très	étonnés	de	ce	qu’ils	découvraient.
-	Une	conférence	publique	initiée	par	«	Les	Amis	du	Vieux	Saint-Charnond		»	sur	l’histoire
de	I’lnstitution	Sainte-Marie	depuis	sa	création	jusqu’en	1905	et	sur	la	vie	d’un	collégien,	
par	Alain	Faucoup	et	Michel	Éparvier,	est	prévue	le	2	novembre(*).	
	 Je	vous	remercie	de	votre	attention	et	soumets	au	vote	ce	rapport	moral.
	 Cette	résolution	est	adoptée	sans	réserve	et	votée	à	l’unanimité	des	présents.

INTERVENTIONS DIVERSES 
Renée	CLÉMENT	-	vice-présidente	-	donne	lecture	de	la	liste	des	Anciens	décédés	de-
puis	la	dernière	Assemblée	Générale	jusqu’au	2	octobre	2021.

Henri	MERMET	-	Président	de	l’Associatlon	Immobilière	-	résume	les	importants	travaux	
entrepris	et	ceux	à	venir	relatifs	à	l’aménagement	d’un	nouveau	parking	sur	une	partie	du	
terrain	de	foot	-	les	travaux	de	façades	-	la	création	d’un	amphithéâtre	et	d’une	nouvelle	
salle	des	professeurs	ainsi	que	des	nouveaux	locaux	pour	la	gymnastique.
Il	relate	l’incendie	survenu	au	mois	de	mai	qui	a	détruit	-	entre	autre	-	l’oratoire	au	1erétage.

Rien	n’étant	plus	à	l’ordre	du	jour,	la	séance	est	levée	à	11	h	30.

Le	Président
Michel	GAYOT

*	Ce	fut	un	grand	succès.
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